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À l’inverse des autres spécialités médicales, la 
médecine légale n’est ni basée sur l’étude d’un 
seul organe ni sur une partie spécifique du corps 
humain. Elle ne se résume ni à la maîtrise d’une 
pratique particulière ni à la seule nature du sujet 
sur lequel elle intervient. Et surtout, elle ne se 
résume pas simplement à la seule « autopsie ».

Le champ d’application de la médecine légale 
est beaucoup plus ample, témoin d’une évolution 
des sciences et de la société.

La médecine légale recouvre désormais un large 
champ disciplinaire qui va bien au-delà de la mission 
traditionnelle thanatologique, qui faisait autrefois 
du médecin légiste le « médecin des morts ». À cette 
mission souveraine, sont venues s’ajouter celles qui 
ont pour objet toutes les constatations médicales 
utiles à la justice, qu’elles concernent les victimes 
d’infractions ou les auteurs de ces infractions. Cette 
médecine, appelée aussi médecine légale du vivant 
ou médecine légale clinique, a pris une place pré-
pondérante, représentant une part prépondérante 
de l’activité du médecin légiste, qui apporte à la jus-
tice des constatations médicales essentielles.

Ce développement de la sphère d’activité de la 
médecine légale est aussi le fruit de l’évolution des 
règles de droit, sous-tendues par les progrès tech-
niques et scientifiques, permettant la communica-
tion entre deux mondes, deux manières de 
pensées, deux identités.

Mahon définissait à l’extrême début du xixe 
siècle, la médecine légale comme « l’art d’appli-
quer les connaissances et les préceptes de la médecine 
aux différentes questions de droit, pour les éclaircir 
ou les interpréter convenablement » de même que 
Louis Roche plus d’un siècle plus tard : « Plus 
qu’une technique, la médecine légale est une forme 
d’esprit qui consiste à couler une notion médicale 
dans le moule si variable des lois juridiques et 
sociales. »

Tout au long des xixe et xxe siècles, on observe 
un élargissement de cette définition. La médecine 
légale ne consiste pas seulement en l’application 
de connaissances médicales aux questions que 
pose la justice. Très progressivement, on observe 
une vision plus large qui fait de la médecine légale 
le lien entre le médical et le social, entre la méde-
cine et la société.

Véritables ponts entre la médecine, le droit et la 
société, les qualités professionnelles d’un médecin 
légiste doivent être larges et recouvrir de nom-
breuses compétences comme l’objectivité, le sens 
des réalités, la réflexion et le bon sens, la prudence 
et l’humilité mais aussi l’impartialité. Il ne faut pas 
oublier d’y ajouter des connaissances juridiques.

La description précise des lésions et des bles-
sures ainsi que la méthodologie ne sont guère 
familières au non-spécialiste qui, souvent, ne lui 
consacre pas suffisamment de temps, peut-être 
essentiellement car sa priorité est le soin.

Dans l’esprit de la société, le médecin légiste est 
surtout associé aux morts. C’est à lui que les 
enquêteurs font appel pour les premières constata-
tions sur les lieux de découverte d’un cadavre, on 
appelle cela « la levée de corps ». Elle a pour but de 
fournir aux enquêteurs les éléments médicaux qui, 
joints aux constatations matérielles opérées sur les 
lieux, et au contexte, permettront au procureur de 
la République de prendre la décision des investi-
gations à poursuivre, parmi lesquelles l’autopsie 
trouve sa place. C’est un temps, un acte capital. Il 
l’est d’autant plus que les causes de la mort ne 
sont pas toujours évidentes.

Cet examen n’est bien sûr utile que si le prati-
cien possède les compétences requises, qui s’ac-
quièrent par une formation spécialisée et un 
minimum d’expérience.

Le médecin légiste est très souvent sollicité pour 
la rédaction de certificats de coups et blessures et 
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surtout la fixation d’une incapacité totale de tra-
vail au sens pénal qui apporte au magistrat une 
aide pour lui permettre de choisir la juridiction 
concernée par les faits.

Un autre domaine de compétence du médecin 
légiste est l’examen médical des personnes gardées 
à vue, afin de déterminer si l’état de santé de cette 
personne est médicalement compatible avec un 
placement dans les locaux de police ou de 
gendarmerie.

La mission d’expertise est également un des 
domaines du médecin légiste. Il est alors chargé 
d’évaluer les préjudices subis par la victime, per-
mettant à celle-ci d’être reconnue et indemnisée.

La médecine légale est devenue une véritable 
interface entre la médecine et la justice, indispen-
sable. Elle touche ainsi des préoccupations socié-
tales essentielles, comme la violence, la sécurité 
des personnes mais aussi les problèmes de respon-
sabilité liés à l’activité médicale.

Indéniablement, la médecine légale a une 
authentique mission de service public. Considérée 
sous cet aspect, qui coexiste avec des missions uni-
versitaires d’enseignement et de recherche, et 
s’agissant par ailleurs d’une discipline médicale, 
elle trouve donc tout naturellement sa place au 
sein du service public hospitalier.

C’est suite à toutes ses considérations et à cet 
état des lieux de la médecine légale, que j’ai réalisé 
la réforme de la médecine légale en 2011, qui a 
permis une évolution favorable et rationnelle 
contribuant à une uniformisation et une harmoni-
sation des pratiques sur le territoire national, de 
cette discipline.

Cette réforme a orchestré la mise en place de 
structures homogènes adaptées aux besoins judi-
ciaires et économiques pour une médecine de 
qualité, pratiquée par des médecins dûment 
formés.

Ces structures admettent une organisation en 
trois niveaux, avec un niveau régional composé 
des structures hospitalières, un niveau départe-

mental composé d’unités médico-judiciaires 
(UMJ) hospitalières dédiées à la seule médecine 
du vivant et un niveau local, véritable réseau de 
proximité, qui ne peuvent coexister qu’avec la col-
laboration des urgences hospitalières, des méde-
cins libéraux et des associations de médecins 
locaux venant garantir le maillage territorial.

Cette réforme a également le mérite d’affirmer 
la médecine légale comme une discipline 
 hospitalo-universitaire à part entière. Elle a permis 
une structuration et la formation, dans les instituts 
médico-légaux (IML) et unités médico-judiciaires 
désignées, d’équipes médicales et aussi soignantes 
renforcées, dédiées exclusivement à cette activité 
et financées par des crédits spécifiques. Elle a 
garanti une formation efficiente de ses futurs 
médecins.

Cela a renforcé l’idée que la médecine légale est 
pour une grande partie une médecine du vivant.

Il existe désormais une organisation, beaucoup 
plus performante, permettant une collaboration 
interdisciplinaire, avec d’autres spécialités souvent 
concernées par des problèmes de médecine légale, 
telle que la pédiatrie, la gynécologie-obstétrique, 
mais aussi la psychiatrie.

En résumé, il nous faut indéniablement féliciter 
le professeur Baccino et son équipe pour cet 
ouvrage complet, s’inscrivant dans la lignée de 
cette réforme.

Cet écrit est un travail de longue haleine, témoin 
de l’évolution de la médecine légale véritable 
médecine à part entière dont la pratique n’est pas 
toujours aisée.

Cet ouvrage par son sérieux, et le dévouement 
de son auteur, est destiné aux médecins légistes, 
ou en devenir, mais également à tous les médecins 
qui, un jour ou l’autre, se trouvent confrontés à 
un problème de médecine légale.

Pr Olivier Jardé
Chef de service de médecine légale CHU d’Amiens

X Préface

0002213533.indd   10 11/14/2014   4:20:50 PM



ADN acide désoxyribonucléique
AEMO actions éducatives en milieu ouvert
ALMA Allô maltraitance personnes âgées
AMM autorisation de mise sur le marché
APA allocation personnalisée d’autonomie
APJ agent de police judiciaire
AREDOC Association pour l’étude de la réparation 

du dommage corporel
ARS agence régionale de santé
AS agression sexuelle
ASE Aide sociale à l’enfance
ASM abus sexuel sur mineur
AVP accident de la voie publique
BAAC bulletin d’analyse des accidents corporels
BAV bureau d’aide aux victimes
BNA bulletin de non-admission
BNH bulletin de non-hospitalisation
CCI commission de conciliation et 

d’indemnisation
CCNE Comité consultatif national d’éthique
CD certificat de décès
CDAPH Commission des droits et de l’autonomie 

des personnes handicapées
CGCT Code général des collectivités territoriales
CHSCT comités d’hygiène et de sécurité et des 

conditions de travail
CIM Classification internationale des maladies
CIVI commission d’indemnisation des victimes 

d’infractions
CLIC centre local d’information et de 

coordination
CMI certificat médical initial
CNIL Commission nationale de l’informatique 

et des libertés
cp comprimée
CP Code pénal
CPAM caisse primaire d’assurance maladie
CPG chromatographie en phase gazeuse
CPP Code de procédure pénale
CRIP cellule de recueil des informations 

préoccupantes
CSIA conduite sous l’influence de l’alcool

CSIS conduite sous l’influence de substances
CSP Code de la santé publique
DAS Direction des affaires sociales
DDASS direction départementale des affaires 

sanitaires et sociales
DFP déficit fonctionnel permanent
DFT déficit fonctionnel temporaire
DPM délai post mortem
DRASS direction régionale des affaires sanitaires 

et sociales
DSM Diagnosis and Statistical Manual 

of Mental Disorders
EAI Elder Assessment Instrument
ECG électrocardiogramme
EMDR Eye movement desensitization and 

reprocessing
ENVEFF Enquête nationale sur les violences envers 

les femmes en France
ESA état de stress aigu
ESPT état de stress post-traumatique
FGTI Fonds de garantie des victimes
GAV garde à vue
HAS Haute Autorité de santé
HCSP Haut Conseil de la santé publique
HDT hospitalisation à la demande d’un tiers
HO hospitalisation d’office
HPV human papilloma virus
HR hémorragie rétinienne
HSD hématome sous-dural
IDML infirmière de médecine légale
IEA intoxication éthylique aiguë
IGAS Inspection générale des affaires sociales
ILS infraction à la législation sur les stupéfiants
IML institut médico-légal
INAVEM Institut national d’aide aux victimes 

et de médiation
Inserm Institut national de la santé 

et de la recherche médicale
IPM ivresse publique manifeste
IPP incapacité permanente partielle
IRCA indemnisation et recours corporel 

automobile
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ISRS inhibiteur sélectif de la recapture 
de la sérotonine

ITT incapacité totale de travail
ITTP incapacité totale de travail personnel
JLD juge des libertés et de la détention
JUDEVI juge délégué aux victimes
LAD lésion axonale diffuse
LCR liquide céphalo-rachidien
MDPH maison départementale des personnes 

handicapées
MMS mini mental state examination
MPA maltraitance envers les personnes âgées
MST maladie sexuellement transmissible
NICHD National Institute of child health 

and human development
ODAS Observatoire national de l’action sociale 

décentralisée
OFDT Office français des drogues et 

toxicomanies
ONIAM Office national d’indemnisation des 

accidents médicaux et des maladies 
nosocomiales

OPJ officier de police judiciaire
OPP ordonnance de placement provisoire
PCR polymerase chain reaction
PEP préjudice esthétique permanent
PGAV personne en garde à vue
PMI protection maternelle et infantile
PTSD post-traumatic stress disorder

SAP syndrome d’aliénation parentale
SARVI service d’aide au recouvrement 

des dommages et intérêts
SBS syndrome du bébé secoué
SE souffrances endurées
SFML Société française de médecine légale
SFMU Société française de médecine d’urgence
SNATED Service national d’accueil téléphonique 

pour l’enfance en danger
SPDRE soins psychiatriques à la demande 

du représentant de l’État
SPDT soins psychiatriques à la demande 

d’un tiers
SPDTU soins psychiatriques à la demande 

d’un tiers en urgence
SPPI soins psychiatriques en cas de péril 

imminent
STNA syndrome des traumatismes non 

accidentels
TC traumatisme crânien
TCC thérapie cognitivo-comportementale
TCI traumatisme crânien infligé
TGI tribunal de grande instance
UMJ unité médico-judiciaire
VC violences conjugales
VHB virus de l’hépatite B
VIH virus de l’immunodéficience humaine
VR violence routière
VV violences volontaires
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